
L’an deux mille vingt-six, le 05 MARS à 19h00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle polyvalente, sous la présidence de M. THIBAUD Alain, le Maire
Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

THIBAUD Alain, VARIN ROMAIN, LEGRAND Olivier, FERRANDIS Mylène, COLLET Gilles, CLEMENT Laetita
  

Absents ayant donné pouvoir Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

GRAS Anita a donné pouvoir à Monsieur COLLET Gilles
LESCURE Magali donne pouvoir à FERRANDIS Mylène
Etaient absents, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

 LAPRADE Daniel, DELEVILLE Karyne
Madame COLLET Gilles été nommé secrétaire de séance

Ouverture du conseil municipal à 19h47
Approbation de la liste des délibérations examinées lors du précédent conseil municipal ainsi que le PV
Demande au conseil municipal de supprimer une délibération et d’en ajouter une nouvelle
Désignation de Monsieur COLLET Gilles en tant que Secrétaire de Séance
Délibération concernant l’adhésion des communes de Cesson et Sammeron au SDESM un courrier m
Monsieur le Maire rappelle que le SDESM est principale autorité organisatrice de la distribution d’énergie en Seine-et-Marne, assure les travaux d’enfouissement et de renforcement des réseaux électriques basse tension, contribue à la rénovation énergétique des bâtiments publics, porte des projets visant la production d’énergie renouvelable, et soutient la rénovation des parcs d’éclairage publics.

Les communes déjà membres du syndicat sont amenées à délibérer fréquemment sur l’adhésion de communes supplémentaires, comme c’est le cas pour Cesson et Sammeron.
A L’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal approuve l’adhésion de la commune de Cesson et Sammeron au SDESM
Délibération concernant la motion relative au projet de la loi de Décentralisation 
Monsieur le Maire de Bréau, informe le conseil municipal qu’un mail a été envoyé en Mairie le 12 février 2026 demandant aux conseils municipaux de délibérer suite à la volonté du gouvernement de soumettre aux débats parlementaires un projet de loi de décentralisation exprimant la volonté de confier aux Départements le rôle de « chef de file des réseaux de proximité (eau, numérique, distribution de gaz et électricité)
Le SDESM et la FNCCR propose de conserver cette compétence et ne pas la décentraliser aux Départements
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal a voté pour la motion du SDESM et de la FNCCR
Adoption du CFU Commune  
Monsieur Gilles COLLET, 1er adjoint, présente le CFU ci-après et indique que, suite à la panne nationale du logiciel de trésorerie Hélios, cette présentation est effectuée sous réserve de la validation définitive par la Trésorerie.
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 A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal adopte le CFU de la commune ci-dessus présenté
Adoption du CFU CCAS
Comme le budget commune, Monsieur COLLET Gilles, présente le CFU CCAS comme suit, sous réserve de la validation définitive de la Trésorerie de Provis
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PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER — VUE D'ENSEMBLE B1
Détermination du résultat cumulé a la fin de I'exercice N
Investissement Fonctionnement Total cumulé
| Prévision budgétaire totale 10.00 3 847,66 3 847,66
Recettes Recettes réalisées (1) lo.00 l4 057,50 l4 057,59
Restes a réaliser 10,00 10,00 0,00
Autorisation budgétaire totale 10.00 |7 000,00 7 000,00
Dépenses | Dépenses réalisées (1) 10.00 |2 688,04 2 688,04
Restes a réaliser 10,00 10.00 0,00
Différences entre les titres et les mandats | Solde des réalisations de I'exercice (+/-) 10.00 [1369,55 1369,55
[Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) 10.00 3152,34 3152,34
o eeoseerny 1% |excegent et 000 l4521.80 l4521.80
Différence entre les restes a réaliser Restes a réaliser (+/-) 10.00 10.00 0,00
Résultat cumulé |Excédent /déficit 10,00 |4 521,89 |4 521,89





Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés approuve le CFU ci-dessus présentés
Adoption du CFU EAU COMMUNE / PHI 200
Toujours sous réserve de la validation définitive de la Trésorerie de Provins, Monsieur COLLET Gilles, présente le CFU eau commune / phi 200 de la manière suivante : 
[image: image3.png]1 - INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHETIQUES

PRESENTATION GENERALES DU COMPTE FINANCIER - VUE D'ENSEMBLE A
Détermination du résultat cumulé a la fin de exercice N
Investissement Exploitation Total cumulé
Prévision budgétare fotale A 165169.28 338 120,01 503 299,19
Recattes Recettes réalisées (1) B 8700232 207 12457 38421689
Restes a réaliser C 0,00 0,00 0,00
‘Autorisation budgéaire totale D 223234,95 520 646,32 74388127
Dépenses Dépenses réalisées (1) E 7102044 296 283,90 36730434
Restes a réaliser F 0,00 0,00 0,00
Différences entre les tres et les. ‘Solde des réalisations de lexercice | G=B-E | 1607188 840,67 1691255
mandats )
Résultats antarieurs reportés Résuitats antérieurs reportés (+-) | H 58 065,67 182 516,41 240 582,08
‘Solde (investissement) ou résultat de | Excédent /défict G+H | 7413155 183 357,08 25749463
dléture (exploitation)
Différence entre les restes 3 réaliser | Restes a réaliser (+/) 1=C_F |00 0.00 0.00
Résultat cumulé Excédent /aéfict GeH+l | 7413755 183 357,08 257 494,63





A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal approuve le CFU EAU COMMUNE / PHI 200 ci-dessus présentés
Adoption du CFU ASSAINISSEMENT
A présent, Monsieur COLLET Gilles présente le CFU ASSAINISSEMENT de la manière suivante et toujours sous réserve de la validation définitive de la trésorerie de Provins :
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A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal approuve le CFU ASSAINISSEMENT ci-dessus présentés
Affectation des résultats du budget commune 
Monsieur le Maire de Bréau informe le conseil municipal du déficit du budget investissement de la commune, dû à la non-réception en 2025 des subventions prévues du Département et de la Région, lesquelles ont toutefois été perçues depuis et enregistrées au budget 2026.
Et informe de l’excédent du budget de fonctionnement de la commune de 256 046.67€.

Monsieur le Maire ajoute également que, suite à la dissolution du budget du CCAS, le résultat excédentaire de ce dernier est repris dans celui de la commune.
De ce fait, l’affectation des résultats du budget de la commune est présentée comme suit :
[image: image5.png]RESULTAT PART RESULTAT DE RESULTAT RESTESA GHIFFRES A
FIN2024 | AFFECTEE LEXERCICE 2025 CUMULE | REALISER2025 | PRENDREEN
ALASI FIN2025 COMPTE POUR
{compte 1068) LAFFECTATION
DE RESULTAT
23248.00)
INVEST 27650857 22046469 RS 55 501,82]
FONCT 48993,14| 256 046,67| 256 046,67,
[TOTAL 35 581,98 200 544,85
Pour mémalra report 2025 compta 001 = 66133,86. Repor 2025 cpla 002 = 207063,53
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire I'objet de la délibération
daffectation du résultat (le résultat dinvestissement reste toujours en investissement) et doit en
priorité couvir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement,
Décide daffecter le résultat comme sut :
EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 3171212025 256 046,67 €
[Affectation obligatoire :
A la couverture d'autofinancement etlou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 5550182 €
Solde disponible affects comme suit :
| Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)
[ Affectation a excédent reporté de fonctionnement (ligne R 002) 200 544,85 €
Total affecté au o/ 1068 : 55501,82€
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 0,00 €|
Déficit & reporter (ligne 002) 0,00¢€]
‘Rreparter e igne 001 du BP 2026 - 220646 €




A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, approuve l’affectation des résultats du budget commune présentée ci-dessus
Affectation des résultats du budget CCAS 

Monsieur le Maire de Bréau comme indiqué précédemment propose l’affectation des résultats du budget CCAS à affecter sur le budget commune de la manière suivante : 
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A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide d’affecter le résultat du CCAS présenté précédemment sur le budget commune 
Affectation des résultats du budget EAU/PHI 200

Monsieur le Maire de Bréau propose l’affectation des résultats pour le budget eau/phi 200 comme suit :  

Pour l’eau : 
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DECIDE que le résultat excédentaire de la section fonctionnement pour 101 334.54€ est affecté en totalité au chapitre 002 en recette de fonctionnement.

DECIDE que le résultat excédentaire de la section investissement pour 19 304.72€ est affecté en totalité au chapitre 001 en recette d’investissement

Pour le Phi 200 :
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DECIDE que le résultat excédentaire de la section fonctionnement pour 82 022.54€ est affecté en totalité au chapitre 002 en recette de fonctionnement.

DECIDE que le résultat excédentaire de la section investissement pour 54 832.83€ est affecté en totalité au chapitre 001 en recette d’investissement

Soit cumulé : 

DECIDE que le résultat excédentaire de la section fonctionnement pour 183 357.08€ est affecté en totalité au chapitre 002 en recette de fonctionnement.

DECIDE que le résultat excédentaire de la section investissement pour 74 137.55€ est affecté en totalité au chapitre 001 en recette d’investissement

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, approuve l’affectation des résultats du budget eau commune/phi 200 présentée ci-dessus

Affectation des résultats du budget ASSAINISSEMENT

Monsieur le Maire de Bréau propose l’affectation des résultats pour le budget assainissement comme suit :  
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A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, approuve l’affectation des résultats du budget assainissement présentée ci-dessus

Vote du budget primitif commune

Monsieur le Maire de Bréau expose le budget primitif et le propose de la manière suivante : 

Section d’exploitation - dépenses : 559 207.41€

Section d’exploitation – recettes : 559 207.41€

Section d’investissement – dépenses : 567 912.96€

Section d’investissement – recettes : 567 912.96€
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, approuve le budget primitif 2026 de la commune comme présentée 

Vote du budget primitif eau commune/phi 200

Monsieur le Maire de Bréau expose le budget primitif et le propose de la manière suivante : 

Pour l’eau : 

Section d’exploitation – dépenses

171 326.56€

Section d’exploitation – recettes

171 326.56 €
Section d’investissement – dépenses
70 269.57 €
Section d’investissement – recettes
70 269.57 €
Pour le phi 200 : 

Section d’exploitation – dépenses

324 057.54 €

Section d’exploitation – recettes

324 057.54€
Section d’investissement – dépenses
165 290.37 €
Section d’investissement – recettes
165 290.37 €
Soit cumulé :
Section d’exploitation – dépenses

495 384.10 €

Section d’exploitation – recettes

495 384.10 €
Section d’investissement – dépenses
235 559.94 €
Section d’investissement – recettes
235 559.94 €
A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, approuve le budget primitif 2026 de l’eau commune/phi 200 comme présentée 

Vote du budget primitif assainissement 

Monsieur le Maire de Bréau propose le budget assainissement 2026 ci-après 
Section d’exploitation – dépenses

187 839.83 €

Section d’exploitation – recettes

187 839.83 €
Section d’investissement – dépenses
450 238.03 €
Section d’investissement – recettes
450 238.03 €
Vote du taux d’imposition 2026

Monsieur le Maire de Bréau indique qu’au vu de l’obligation des communes de voter le taux d’imposition avant le début d’exercice propose de ne pas modifier les taux d’impositions votés en 2025 soit : 

Taxe sur le foncier bâti : 51.93%

Taxe sur le foncier non bâti : 106.80%

Taxe d’habitation : 24.87%

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, décide de ne pas modifier les taux d’imposition votés en 2025

Fixation du prix de l’eau 2026
Monsieur le Maire de Bréau indique également qu’il ne souhaite pas augmenter l’eau pour cette nouvelle année et donc propose les prix suivants : 

	location et entretien du compteur



	Montant

Annuel


	Prix de l’eau au M3.


	Total

	20 €


	3.00 €


	3.00 € / m3



A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte les tarifs présentés ci-dessus.
Fixation du prix de l’assainissement 2026
Pour l’assainissement il propose les prix suivants : 
	Prix de l’assainissement au M3.


	Total

	3.00 €


	3.00 € / m3



A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte les tarifs présentés ci-dessus.
Vote de la taxe d’aménagement 2026
Monsieur le Maire de Bréau, propose de reconduire les mêmes taux de la taxe d’aménagement des années précédentes de la manière ci-après
14% pour les constructions qui nécessitent l’aménagement de la voirie 

5% pour toutes les autres constructions

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, adopte les taux de la taxe d’aménagement ci-dessus

Abandons de créances pour le budget eau/phi 200
Monsieur le Maire de Bréau, expose au conseil municipal que chaque année la Trésorerie de Provins propose des abandons de créances, faute de pouvoir être recouvré.
Cette année, Monsieur le Maire demande au conseil municipal de décider sur les abandons de créance pour un montant total de 207.74€, ci-après exposé : 
· Un titre de 0.01€ émit en 2020

· Un titre de 165.82€ émit en 2023

· Un titre de 41.91€ émit en 2021

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, décide d’abandonner les créances du budget eau commune/phi 200 pour un montant de 207.74€

Abandons de créances pour le budget assainissement
Concernant le budget assainissement, Monsieur le Maire propose les abadons de créance ci-dessous indiqués pour un montant total de 33.29€ : 

· Un titre de 33.29€ émit en 2021

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, décide d’abandonner les créances du budget eau commune/phi 200 pour un montant de 33.29€

Validation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)
Monsieur le Maire de Bréau informe le Conseil municipal que la CLECT (Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées) est la commission chargée d’évaluer les transferts de compétences vers la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne (CCBN).

Le rapport présenté ce soir concerne le transfert de la compétence relative au SDIS. Dans ce rapport, il est indiqué que le montant correspondant pour la commune de Bréau s’élève à 5 766 €. Cette somme, qui était auparavant versée directement par la commune, sera désormais prise en charge par la CCBN. Cette somme est versée par la commune à la CCBN chaque année. 

A l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal, approuve le rapport de la commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)

QUESTIONS DIVERSES 

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE A ETE LEVEE A 22H14
Procès-Verbal de la séance 


du 05 mars 2026
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